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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie & l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère des communications 

É3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Véhicules à moteur (bruit) HS 87.02-87.04 

5. Intitulé: Décision du Ministère des communications modifiant la décision d'appli
cation du Décret relatif aux véhicules (disponible en finnois et en suédois, 1 page) 

6. Teneur: Amendement de l'article 14, paragraphes 4 et 5 (Recueil des lois de la 
Finlande, 150/83): 

Les véhicules à moteur à explosion seront munis de silencieux de telle sorte 
que le bruit d'admission ou d'échappement ne soit pas supérieur de manière gênante 
au bruit normal de fonctionnement du véhicule. Le niveau sonore du moteur, mesuré 
dans les conditions prescrites, ne devra pas être supérieur aux chiffres suivants: 

W - voitures à passagers 80 dB (A) 
autres véhicules d'un poids maximum autorisé de 3 500 kg 81 dB (A) 
véhicules de transport en commun d'un poids maximum autorisé 
supérieur à 3 500 kg 82 dB (A) 
véhicules de transport en commun d'une puissance supérieure 
à 147 kilowatts-DIN 85 dB (A) 
autres véhicules d'un poids maximum autorisé supérieur 
à 3 500 kg 86 dB (A) 
camions ou véhicules spécialisés d'une puissance supérieure 
à 147 kilowatts-DIN 88 dB (A) 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 
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8. Documents pertinents: La décision a été publiée dans le Recueil des lois de la 
Finlande. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

26 février 1988 (adoption) 
1er janvier 1989 (entrée en vigueur) 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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